
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Correctif à l’appel à candidatures publié le 21/10/2025 

 
Attribution d’une aide financière aux Services 
Autonomie à Domicile (SAD) pour soutenir la 

mobilité des professionnels et favoriser les temps 
d’échange de pratiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Contexte : 
 
L’appel à candidature relatif à l’attribution d’une aide financière aux Services Autonomie à Domicile 
(SAD) pour soutenir la mobilité des professionnels et favoriser les temps d’échange de pratiques a 
été publié le 21 octobre 2025 avec le calendrier récapitulatif suivant : 

 
Calendrier récapitulatif : 
 

Publication de l’appel à candidatures 21/10/2025 

Date limite de réponse à l’appel à candidatures 10/11/2025 

Etude des candidatures Du 12/11/2025 au 04/12/2025 

Notification et publication des résultats de 
l’appel à candidatures. 

Avant le 14/12/2025 

Date limite de signature des conventions 31/12/2025 
 
 
 
Correctif : 
 
La notification et la publication des résultats de l’appel à candidature ont été réalisées avant le 14 
décembre 2025. 
La date limite de signature des conventions est reportée au 13 février 2026. 
 
Nouveau calendrier récapitulatif : 
 

Publication de l’appel à candidatures 21/10/2025 

Date limite de réponse à l’appel à candidatures 10/11/2025 

Etude des candidatures Du 12/11/2025 au 04/12/2025 

Notification et publication des résultats de 
l’appel à candidatures. 

Avant le 14/12/2025 

Date limite de signature des conventions 13/02/2026 

 


